
Communauté de Communes du Bassin de Bologne Vignory Froncles 
 
 

Compte-rendu de la réunion de la 4ème commission en date 
du 13 septembre  2011  à la mairie de Vouécourt. 

 

La commission Tourisme/Sport de loisirs de la Communauté de Communes 
du Bassin de Bologne Vignory Froncles s’est réunie sur convocation de Mme Marie-
Thérèse Doré, Vice-Présidente de la communauté de communes.  
 
Etaient présents (membres de la 4ème commission) : Mesdames et Messieurs  Marie-
Thérèse DORE, Jacques DOYON, Ghislaine PERRIN, Francis MAJORKIEWIEZ. 
Invité : Christian DESPREZ 
 
Etaient présents (membres associatifs) : Mesdames et Messieurs Angélique 
WIDMER, Christian CASAGRANDE, Odette NICOLAS, Claude LIVENAIS, Guy 
POIROTTE, René DEPIERRE, Jean-Pierre LESSERTEUR, Sandy THIOLLIERE. 
 
Absents excusés : Mesdames et Messieurs, Annie WYSOCKI, Valérie RABBE, Denis 
MAILLOT, Michel DAMPEYROUX, Jean-Eric LAHOREAU, Robert VOILLOT, 
Francis KUHNER, Philippe  VAUDIN, Gerrit DE WILDE. 
 
Ordre du Jour : Journée Nature du 18 septembre 2011 
 

� Mise au point de la Journée Nature du Dimanche 18 
septembre 2011 
 
� Questions diverses 

 

1. Mise au point de la Journée Nature du Dimanche 18 septembre 2011 
 
Communication : 
La manifestation figurera dans la rubrique « Si on sortait » du JHM le vendredi, 
samedi, dimanche. Il n’y aura en revanche pas d’encart publicitaire. 
Les flyers de l’affiche seront distribués à chacune des communes de la Communauté 
de Communes qui se chargeront à leur tour de les distribuer dans les boites aux 
lettres de leurs habitants, à l’exception de Bologne où ce sera Mme Kempf qui se 
chargera de les diffuser chez les commerçants de Bologne. 
M. Casagrande fait remarquer que plusieurs personnes lui ont dit que les caractères 
sur l’affiche sont trop petits. 
 
Secours : 
Par l’intermédiaire de M. Depierre, nous apprenons que l’ADPC ne donne pas suite à notre 
demande pour assurer un dispositif prévisionnel de secours. Les numéros de téléphones entre 
responsables d’animations seront échangés. 
 
 
 



Animations : 
 
L’association l’Ancre avec ses 2 bateaux stationnera au port de Vouécourt. La 
capacité totale des 2 bateaux est de 22 personnes (12 sur l’un et 10 sur l’autre). La 
promenade en bateau durera de 20 à 30 minutes. 
Les affiches avec tarif (3,5 € avec passage d’écluses) seront envoyées par mail à M. 
Lesserteur. 
Les bateaux partiront le matin de Riaucourt à 8h15 et arriveront donc plus 
tardivement que ce qui était initialement prévu à la halte-nautique de Viéville : 
10h00 au lieu de 9h30. (le dimanche la navigation commence à 9h00). Ils seront au 
port de Vouécourt entre 10h30-11h00. Le trajet Viéville-Vouécourt sera facturé 5 € . 
 
Les 4 bons pour des promenades en bateau pour 2 personnes offerts par l’Ancre  
seront à gagner comme suit : 1 pour les cyclos, et 1 par circuits de randonnées (soit 
3). Il faudra apposer le tampon de la Communauté de Communes à côté de celui de 
l’Ancre. 
 
M. Perrin viendra exposer ses photos. Il s’occupe de trouver des grilles (possibilité 
d’emprunter celle de la CCBBVF). 
 
La commune de Vouécourt offre l’apéritif à l’occasion de l’inauguration de la place 
qui a fait l’objet de travaux d’embellissement. 
 
Melle Thiolière explique qu’elle emmènera 5 poneys. Le tour coûtera 3€. Elle 
demande s’il est possible d’amener les chevaux la veille et de les laisser la nuit. M. 
Desprez répond qu’il demandera à un propriétaire s’il peut prêter un bout de 
pâturage pour la nuit.  
 
Le concours de pêche sera ouvert au 6-13 ans avec un maximum de 15 participants. 
La remise des lots se fera vers 16h00. 
 
La chasse au trésor est également accessible au 6-13 ans de 14h00 à 17h00. 
 
 Restauration : 
La barquette de frites sera proposée à 2€. 
 
Stands des associations : 
 
- Finalement, la Société de Sciences Naturelles de Haute-Marne qui s’était proposée 

pour tenir un stand, ne vient pas 
 
Installation des stands et expositions le samedi 17 au matin. 
 
 


